
quittance régulière; masis elle n'allait pas plus lWin, et limîtit% comme Vordon-
uânce, ses dispositions à la uadiation pour Caus dle paiement L'exclusion, à
laquelle étaient soudis les antres modes d'extinction des ahi gations, ne disparut
que pu rlintroduotion de l'acte 16 Victoria Chap. 206, qui permit la radiation
dans tous les cas.

-On conçoit, que sous l'influence d'une législationI aumi étrange, aussi incom-
plète, bien des obligations ont dût être acquiîttées, sans que les régistres du con-
servateur en fassent mention. Sans do>ute, l'ordonnance eegistreent a subi,
en-ce qui touche la radiation des hypothèques, des modifications preondee. Des
lois subséquentes sont venues, après quelques année, changer la-poeition du
-débiteur et lui permettre dans tous les cas, d'établir sur les livres du r4gistzateur
le fait de sa libération. Mais l'expérience de tons -les jours prouve qu'on ne
revient guère sur un fait accompli, et qu'une fois rebuté par un:obstacle, on ne
revient que rarement à la charge, cet obstacle -viendrait-il à disparaître. Le
débiteur ne 87écarte point de la règle commune: incapable de faire rayer I'hypo-
thèque qui grève apropriété, il se conole et oublie bien't6t la situation f-kheuse et
précaire que la loi lui a faite; puis les années, s'écoulent lhs immeubles bypo..
théqués pasaent on d'autres mains, les faits s'oublient jusqu'à ce qu'un événemnent
comme celui qui nous occupe, vienne temuer les cendrez éteintes et en fasse
jaillir des droits apparentsý, des rêlamations inattendues i

Il -et4 dlonc certaia qu'un grand -nombre d'hypothèquesi, milgré P'«Unetion
des obligations dont elles garantiwdient l'exéction, figurent, encore sur les régis-
tres; que des régiétres elles paeent sur le certificat et du certificat dans le
rapport do distribution. C'est ý& cette -heure, que la question revêt toute son
importance, et qu'ele doit -enfin reevoir sa solution. Le -rapport de distribution,
une fois produit par la Protonotaire et abandonn6 à l'examen et à l'appzécation
des parties initérewse, que va-til se -passer? La -preuve -de l'extinction de
l'obligation ou de IaTesiàion du -contiat, qui ferait évanouir telle et telle hypo.
thèque mentionnée dans le rapport de distribution, -cette preuve sera-t-elle
fidile ? Répondre affirmativement ce serait se tromper étrangement; car les
parties, qui seules peuvent constater ce fait, peutre n'existent plus ou sont
absntes du pays; les quittannces qui peuvent établir la libération-du débiteur,
sont peut être perdues, égarées Mais si l'obligation n'a pas été éteinte par la
paiement réel, elle l'a sans doute -éié par la prescription. Ici encore, les von-
saignementsî font défaut el. le doute surgbit; le nombre des possesseurs de l'im-
m3euble, le carsetêre de leur poa»mieon, -le titre auquel ils ont succédé, sont
autant de circonstiances qui échappent à l'examen et aux zecherches.

Plus haut% nons avons fait une zupposition, qui.souveut se réalisera Le créan-
ccr qui a reçu le paiement d'ne obligation, et le débiîteur qui l'a acquittée, ou
l'un d'eux "aulment peut ne plus.-exiater -et n'aoir lissé on -mourant, rien qui
puisse fire connaître ce fait aux 1éritiers Mais s'ils -vivent encore, il n~e faut
pus se bercer de la folle croyance que toute difliculté est par là m6we trandbée-,
que tout cbstaole va dispsratre le débiteur, -dontý tous les Iiens aout saisis et
qui se voit réduit à une insolvabilité absolue, refusera les renseignements n6oes-
saires et im rira de lrembarras de me créanciers Il reste bien encore une der-
ulêre zesurS : le créancier colloqué injustement, obéira peut-Ire au sentiment


